
SUR UN POSTE B2 À
LA DOUANE

Je réussi un examen Pro
ou un TA B1 à la DOUANE 

Je peux revenir B1 à la
DGFiP
Au bout de 5 ans, je peux
intégrer B1 à la DOUANE

SUR UN
POSTE B1 

À LA
DOUANE

Je peux revenir à la DGFiP
Je peux intégrer la DOUANE

SUR UN POSTE B À
LA DOUANE

Je réussi un concours A
à la DOUANE : 

Je ne peux plus revenir à la
DGFIP (sauf nouveau
détachement)

SUR UN POSTE A
À LA DOUANE IMPOSSIBLE

2

ET APRÈS 5
ANS ?

1

3

5

LE
DÉTACHEMENT

JE SUIS B2 À
LA DGFIP
et je demande un

détachement :

4



JE RÉINTÈGRE
LA DGFIP

S'il n'y a pas de poste à la DGFiP :

Je reste payé par le DOUANE jusqu'à
ma réintégration sur un poste DGFiP.

JE DEMANDE MON
INTÉGRATION À LA

DOUANE
Les liens avec la DGFiP sont coupés

JE CONTINUE LE
DÉTACHEMENT

1

2

3

LE
DÉTACHEMENT
APRÈS 5 ANS

JE SUIS B2 À
LA DGFIP

et je suis en
détachement à la

DOUANE :


